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Pensions

Garantie de l'augmentation des pensions

Garantie de l'augmentation des pensions

Depuis le 1er septembre 2008, les pensions pour les travailleurs salariés et indépendants sont majorées de
2 %. Par cette augmentation, certains pensionnés pourraient dépasser les montants planchers et ne plus
bénéficier de l'exonération de la cotisation pour soins de santé. Afin d'éviter que certaines personnes ne
puissent en réalité pas bénéficier de cette augmentation de 2 %, le Conseil des ministres a décidé, sur
proposition de Mme Laurette Onkelinx, ministre des Affaires sociales, d'également augmenter les
montants planchers pour l'exonération. Le montant plancher s'élève désormais à 1.230,78 euros et la
majoration pour charge de famille à 227,87 euros.
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